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Le Mot du Maire 
 

 Mesdames, Messieurs, 

 

Voilà déjà 3 ans que vous avez fait confiance à l’équipe municipale en place. Malgré 
quelques remaniements, l’équipe est toujours motivée et soucieuse de satisfaire au      
maximum les intérêts de la commune. Et je la remercie pour tout le  travai l accompli 
avec assiduité et disponibilité.  

Nous avons durant ces 3 premières années effectué des travaux nécessaires au bon  
fonctionnement de la commune (création chemins piétonniers au bourg, travaux de        
réhabilitation des sanitaires de l’école primaire, rénovation d’une nouvelle salle de classe, 
aménagement de la cantine, réfection du secrétariat de mairie, remise en état du          

cimetière…). La municipalité a  aussi œuvré pour redynamiser une vie  du village après 
l’épopée COVID  (bibliothèque, actions du CCAS, relations avec les associations…). En 
2023  nous avions programmé des travaux d’économie d’énergie. Isolation intérieure et 

extérieure de l’école maternelle et installation de panneaux photovoltaïques pour alimenter la mairie et les       
ateliers. Ces travaux ont été retardés à cause de tracas administratifs ; refus d’autorisation par les Architectes 
des Bâtiments de France.            

Après négociation, nous pourrons effectuer en 2024 l’isolation intérieure de l’école maternelle en  maintenant 
notre niveau de subvention obtenue à hauteur de 55%. L’installation des panneaux photovoltaïques, quant à elle, 
devrait être réalisée courant de l’année 2024. 

Pour la 2ème partie de notre mandat, nous étudions actuellement un projet ambitieux : l’extension du bâtiment de 
l’école primaire. Nous souhaitons créer une nouvelle salle de classe, une salle de loisirs à disposition des écoles 
et des associations et délocaliser la bibliothèque. Avec l’ouverture de la classe supplémentaire en 2021 et       
l’accroissement constant des effectifs scolarisés, il est nécessaire d’adapter ces locaux. Ces travaux conséquents 
permettront aux écoles de retrouver de l’aisance et du confort pour faciliter l’apprentissage des enfants. 

Si ce projet arrive à son terme cela permettra de libérer 2 salles dans le bâtiment actuel qui pourront se             
transformer en une salle de garderie supplémentaire et une salle à disposition des écoles. 

Les études et la réalisation de ce chantier prendront du temps, mais nous espérons une mise à disposition au 
dernier trimestre 2025. La municipalité est consciente que le coût important de ce projet pèsera sur le budget de 
la commune. L’obtention de diverses subventions demandées permettront de réduire notre reste à charge. 

 

Je remercie les associations qui donnent de leur temps pour animer et faire vivre le village. Elles peuvent              
compter sur l’appui de la municipalité pour continuer leurs actions. 

Je souhaite également la bienvenue à tous les nouveaux Christophorais qui se sont installés dans notre beau 
village. 

 

L’ensemble des membres du conseil municipal se joint à moi pour vous souhaiter nos meilleurs vœux 2024.de 
bonheur, de santé et de réussite pour cette  nouvelle année 2024. 

Thierry RAVAT 

Le Maire  



Vous pouvez retrouver l’intégralité des commissions sur www.saintchristopheenbresse.fr 
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L’an dernier le point info fiscalité traitait de l’indexation de la taxe foncière. Cette     
année, nous souhaitions expliquer comment la taxe d’ordures ménagères est             
calculée. En effet, contrairement à certaines légendes  urbaines, la taxe d’ordures 
ménagères n’est pas évaluée en fonction du nombre de personnes vivant à l’adresse 
en question mais c’est bien encore une fois la valeur locative du bien qui sert de base 
de calcul.  Ainsi, une personne seule vivant dans une grande et belle maison payera 
plus cher son service d’enlèvement des ordures qu’une famille de 6 personnes dans 
un petit logement. 

   Le calcul de la taxe d’ordures ménagères 

RECETTES 2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

Coupe de bois  35 563    7 000 

Cantine, garderie  44 073  40 000 

Location Maison pour tous  14 812    6 000 

Impôts locaux 262 267 225 144 

Dotation de l’Etat 407 375 279 920 

DEPENSES  2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

2023             
(dépenses au 

13/11/23) 

Edf, gaz, eau, carburant   20 400 80 000   20 765 

Fournitures diverses   22 900 42 000   42 160 

Entretien terrains    4 400 10 000     4 740 

Entretien bâtiments    13 300 20 000     2 160 

Entretien voirie    4 500 15 000     6 450 

Entretien bois et forêts    7 900 10 000   12 590 

Entretien matériel roulant    7 600 15 000     6 535 

Maintenance diverse    4 500 9 000     7 990 

Frais postaux et télécom    5 300 7 500     4 650 

Charges de personnel 220 200 280 500  180 900 

AUTRE 2022 
(réalisé) 

2023 
(prévisionnel) 

2023           
(réel au  

13/11/23) 

Subventions   6 331  4 139    4 139 

Emprunts 20 212 20 400 19 775 

Explications du budget :  

Face à l’inflation et la flambée des prix 
de l’énergie, la commune a su            
contenir ses dépenses de               
fonctionnement et maîtriser les 
hausses. 
L’atterrissage prévisionnel des         
dépenses de fonctionnement en 2023 

devrait être de l’ordre 355 000 €, en 
hausse d’environ 5% par rapport à 
2022 soit moins que l’inflation. 

 



  

 

 
La cantine accueille jusqu’à 60 enfants par jour. Malgré le nombre de                
demi-pensionnaires parfois important, notre cantinière confectionne toujours les 
repas, avec des produits frais et locaux. 
En 2023, la cantine a été entièrement rénovée. Une insonorisation par le plafond 
a été réalisée pour permettre aux enfants de déjeuner dans un environnement 
sonore confortable. Les murs ont été repeints et les sols ont été refaits. 
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Une belle cantine pour profiter pleinement de la pause méridienne 

Tarif d’un repas: 

- régulier: 4,10 € 

- occasionnel: 5,10 € 

Pour rappel : les inscriptions à la cantine et la garderie, se font à présent, sur le 
logiciel Ropach. Les inscriptions occasionnelles sont possibles jusqu’au jeudi 
minuit pour la semaine suivante. 
 
Vous pouvez consulter les menus et le règlement intérieur directement sur ce 
même logiciel. 

Les grands ont désormais leur propre garderie ! 

Coût des travaux : 

Plafond acoustique      9 840 € 
Sol et plaques au mur  7 300 € 
Subventions                3 034 €              

Tarifs 

7h15-8h50: 2,10€ 

16h30-18h: 3,75 € 
(goûter inclus) 

Afin de d’éviter la trop grande affluence à la 
garderie de la maternelle, pouvant accueillir  
un maximum de 30 enfants, Francine a     
investi une salle de l’école primaire afin      
d’occuper une dizaine d’enfants de CM1 et 
CM2 lors des heures de périscolaire. Ils          
réalisent, grâce à son aide, des activités plus 
adaptées à leur âge. Les enfants sont ravis. 
La capacité totale de la garderie est               
désormais de 40 ! Ceci nécessite de               
l’organisation et des rangements c’est           
pourquoi en 2023, un placard a été conçu à 
la maternelle. 
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Inscriptions 
pour la rentrée             

2024-2025 en        
JANVIER.           

Contactez la   

mairie !  

 Accueil de Loisirs 3-11 ans 
Ouverture mercredis et vacances scolaires de 7h30 à 18h. 

Accueil des enfants à partir de 3 ans (scolarisés) jusqu’à 11 ans (CM2).                                                                                                            
Attention places limitées 
Club ados 11-15 ans 

Ouverture mercredis de 11h45 à 18h et vacances scolaires de 7h30 à 18h. 
 Accueil des jeunes dès l’entrée au collège                                 

Informations diverses 
Les enfants peuvent venir en ½ journée ou en journée avec ou sans repas. 

Pendant les vacances scolaires, présence minimum de 4  ½ journées par semaine. 
Si l’enfant n’est jamais venu, prendre rendez-vous avec le directeur de la structure. 

Si l’enfant est déjà venu, inscription puis réservation via l’Espace Famille.             
Navettes en bus pendant les vacances scolaires 

 

Réservation au: 

03 85 47 40 88 

alshstgermain@terredebresse.fr 

 

Adresse: 

5 Route du Bourg 

71370 ST GERMAIN-DU-PLAIN 

 

Informations complémentaires: 

www.terresdebresse.fr 

Depuis la rentrée scolaire en septembre 2023, les 2 écoles accueillent 104 élèves répartis de la façon suivante :  

A l’école maternelle :  La classe de Mme Malicrot compte 21 élèves : Toute Petite Section (4 enfants), Petite  
     & Moyenne Section. 

 La classe de Mme Prost accueille 21 élèves de Grande & Moyenne Section 

A l’école primaire :  La classe de Mme Charbonnier  CP & CE1 accueille 24 élèves  

 La classe de Mme Compagnon  CE1 & CE2 accueille 19 élèves 

 La classe de Mme Houzé CM1 & CM2 accueille 19 élèves 

Cette année encore, de nombreuses activités ont été organisées à l’école : 

- Cycle natation, obligatoire au programme scolaire.  9 séances de natation ont eu lieu à la piscine de Louhans 

pour les classes de primaire de CE & CM. L’ensemble du financement, d’un montant total de 2 502 € (transport 
+ séances) a été pris en charge par la municipalité. 

- Cycle Vélo, SRAV (Savoir Rouler A Vélo) également obligatoire. Les enfants ont participé aux séances avec 
leur propre vélo et leur casque. Une sortie en vélo sur route, en grande partie sur la voie verte, a eu lieu en 
juin. Merci aux parents bénévoles qui ont participé à l’encadrement 

- Les enfants de primaires ont pu découvrir également le tennis et le golf. 

- 3 voyages scolaires ont été financés par l’association de parents d’élèves Les amis de l’Ecole de St         
Christophe. Ainsi, toutes les classes ont pu profiter de : « la ferme des petits bois » de Sagy (petites sections), 
du château de Pierre-de-Bresse (moyennes sections et CP) ou de la Roche de Solutré (CE & CM). 
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   Située dans le bâtiment de l’école primaire, elle compte     
  aujourd’hui 137 abonnés, avec une fréquentation moyenne de   
 70 lecteurs par mois, enfants et adultes confondus. 

Elle est en réseau avec 3 autres bibliothèques ; St Germain-du-Plain,       
Baudrières et l’Abergement-Sainte-Colombe. Ce réseau permet le prêt                                                         
de livres entre chaque bibliothèque, via le portail internet :         
 
                  https://stgermainduplain.bibenligne.fr,                    
                                                                                             
les codes d’accès à votre compte lecteur sont donnés à l’inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

.  

 

 

 

 

FORMATION DE 2 BENEVOLES EN 2023 

 

En début d’année, Evelyne Machillot, responsable de la bibliothèque, et Claudine 
Ménager, ont suivi la formation initiale qui permet d’acquérir des connaissances 
et des compétences afin de travailler au sein d’une bibliothèque. Bravo à toutes 
les 2 pour l’obtention de cette attestation !  

Ouvertures: 

Mardi : 16h30-18h30 

Samedi : 10h-11h30 

Inscription: 

5€/ an par adulte 

Gratuit pour les enfants 

Contact : 
bib.stchristophe@gmail.com 

La bibliothèque municipale a la chance d’avoir à sa tête une équipe 
de bénévoles dévouée et investie qui assure l’ouverture et l’accueil 
toute l’année (sauf au mois d’août). Guylaine Gaumont, une bénévole 
arrivée en début d’année, vient renforcer l’équipe, bienvenue à elle ! 

Un lecteur TRES spécial pour Halloween 

Les élèves de l’école maternelle et primaire viennent régulièrement toute                                                
l’année écouter des lectures organisées par Claudine Ménager,                                                                     
bénévole à la bibliothèque. 

Le Relais Assistantes Maternelles propose également des ateliers                                                       
récréatifs à la bibliothèque, destinés aux enfants de 0 à 6 ans.                     

Les bénévoles remercient les personnes qui ont fait des dons de livres qui viennent enrichir notre collection. 

https://stgermainduplain.bibenligne.fr


8 

Alexandra ROSAT 

Tél: 03 85 96 00 19 

Email:  

mairie@saintchristopheenbresse.fr  

Horaires d’ouverture au public:                                         
Lundi-mardi-vendredi de 8h30 à 12h 

Jeudi de 14h30 à 18h 

VOTRE INTERLOCUTRICE 

 

• Acquisition du logiciel (ROPACH) pour gérer les        
inscriptions et la facturation des services de garderie         
périscolaire et cantine. 
• Changement du logiciel métier du secrétariat 
pour une simplification d’utilisation pour la         
comptabilité, la paye, les élections, l’état civil… 
• Numérisation des registres état civil comportant 
les actes de naissances, mariages et décès de 1902 
à 2022. 
• Réorganisation du classement des archives 
• Suppression de la machine à affranchir le    
courrier (service trop onéreux) 
Les démarches d’urbanisme (demande de permis de 
construire, déclaration préalable, certificat              
d’urbanisme…) peuvent se faire de façon                     
d é m a t é r i a l i s é e  s u r  l e  l i e n  :                                      
https://urbabressebourguignonne.sirap.fr 

En 2023, le fonctionnement du secrétariat évolue 

Vous allez avoir 16 ans, vous devez vous faire recenser 
dans les 15 jours qui suivent la date de votre anniversaire. 

Cette démarche est obligatoire pour tous les jeunes garçons 
et filles de nationalité française. Elle se fait à la mairie du 
lieu de domicile des parents. 

Vous devez présenter : 

- Le livret de famille de vos parents 

- Votre carte d’identité ou tout autre document prouvant 
votre nationalité française. 

Une attestation de recensement vous sera délivrée par la 
mairie à l’issue de cette démarche et vous servira jusqu’à 
vos 18 ans de justificatif vis-à-vis des obligations de service 
national, lors des dossiers d’inscription pour les examens et 
concours soumis au contrôle de l’autorité publique française 
(baccalauréat, BEP, permis de conduire…). Vous devrez la         
conserver car aucun duplicata ne vous sera délivré. Vous 
serez ensuite convoqué automatiquement à une journée 
d’information « Journée Défense et Citoyenneté » après vos 
17 ans suite à laquelle un certificat de participation vous  
sera remis. Ce document servira pour vos inscriptions aux 
examens et concours après vos 18 ans.et vous serez inscrit 
sur les listes électorales à votre majorité. 

M. le Maire reçoit les administrés aux horaires      
d’ouverture au public et sur RDV. 

https://urbabressebourguignonne.sirap.fr/
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Le transfert de la compétence assainissement                                                   

à la Communauté de communes “Terres de Bresse”  

La reprise de l’assainissement des communes composant 
la Communauté de communes est en projet à horizon 
2026. Ce changement de compétence va avoir plusieurs 
conséquences.  

Le prix de l’eau sera harmonisé entre toutes les             
communes de “Terres de Bresse”. Afin de préparer ce 
transfert, la commune a décidé de faire élaborer un           
schéma directeur afin de démarrer le plus  rapidement 
possible les travaux  urgents et ainsi de s’assurer d’avoir 
un réseau d’assainissement correct avant l’échéance. 

La Comcom s’est réunie chez nous ! 

La commune voisine (St Germain-du-Plain) a été choisie par la Communauté de Communes « Terres 
de Bresse » pour accueillir le futur centre aéré. Ce dernier sera construit proche de la voie verte et de 
l’actuel gymnase et offrira une grande capacité d’accueil. Un complexe de 800 m² totalement adapté à 
l’accueil et l’animation des enfants en dehors du temps scolaire. 

Ouverture prévue fin 2026.  

 

Ayant élaboré un nouveau Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
pendant plusieurs années avec les élus de toutes les communes, ce 
document appelé communément PLUI régit toutes les nouvelles 
règles d’urbanisme applicables aux 25 communes de « Terres de 
Bresse » dont St Christophe-en-Bresse à partir du printemps 2024. 
Ce document juridique s’impose à tous (personnes physiques et                 
morales) et est consulté lors des instructions pour les autorisations 
d’urbanisme (certificats d’urbanisme, permis de construire,                  
déclarations préalables, permis d’aménager) sur chaque parcelle      
publique ou privée. 

APPLICATION DU NOUVEAU PLUI EN 2024 

https://www.terresdebresse.fr/urbanisme/plui 

PROJET DE NOUVEAU CENTRE DE LOISIRS A ST GERMAIN-DU-PLAIN 

2026 : LA COMCOM GERERA EGALEMENT L’ASSAINISSEMENT 



10 

LES ROUTES DEPARTEMENTALES : la commune en compte 4… 

   Gérées par la DRI les RD 123 (route de Lans); RD 197 (route de St Germain), RD 78 (route d’Oslon) et 
RD 38 (route d’Ouroux) sont entièrement à la charge du département. Ainsi, l’entretien, la                         
pré-signalisation, le fauchage, la rénovation des chaussées sont assurés par les agents du département. 

 

LES ROUTES COMMUNALES : soit 28 km à St Christophe ! 

Ces routes sont à la fois sous la compétence de la Communauté de Communes « Terres de Bresse » 
pour le revêtement (enrobé..) et la rénovation des surfaces des chaussées alors que l’entretien des           
accotements, fossés et la signalisation routière sont l’affaire de la commune..            

Le  budget voté chaque année (environ 800 000 €) par la                    
Communauté de Communes est réparti entre les 25 communes         
adhérentes en fonction de critères spécifiques (la longueur de           
route, la fréquentation et l’état d’urgence du chantier ….) 

En 2023, la Communauté de Communes a réalisé à St          
Christophe la réfection de la chaussé de la rue des poulains à             
partir du carrefour de la rue de la Roile jusqu’à la limite de la           

commune en direction d’Ouroux pour un montant de 29 000 €.   

Nos agents (Franck et Vincent) entretiennent régulièrement les routes (vérifient l’état des chaussés et  
rebouchent les « Nid de poules »). 3 fauchages des accotements sont programmés chaque année par la 
commune. 

Souvent, les riverains demandent d’entretenir les fossés qui sont certes à la charge de la commune mais 
un seul passage est réalisé par an, à l’automne. La tâche n’est pas toujours facile pour Franck qui doit 
être prudent pour éviter les tuyaux d’évacuation, les murs et clôtures d’enceinte des propriétés.                    
Heureusement, de nombreux riverains entretiennent régulièrement leurs propres fossés.

 

 

LES CHEMINS RURAUX : environ 25 km de chemins sur toute la commune. 

L’entretien est totalement à la charge de la commune. Les employés municipaux vérifient                      
régulièrement les chemins et rebouchent les trous. 2 fauchages sont réalisés par an . 

Depuis 3 ans, la municipalité réalise régulièrement des travaux de rénovation des chemins ruraux 

(empierrement, fossés ...) pour un budget de l’ordre de 5 000 à 6 000 € par an. 

Ainsi, des chemins qui étaient en friche ont été réouverts, pour permettre aux randonneurs de découvrir 
la commune (liaison depuis la route d’Ouroux jusqu’à la rue de Châtenoy pour rejoindre l’impasse des 
grandes haies et dans le prolongement, le chemin à partir de la rue du lavoir (vers la ferme Laurin) qui 
rejoint la rue des cerisiers. 

     Un nouveau chemin est en          
     cours de travaux (défrichage         
     par les affouagistes) à Serville         
     et l’Abbaye des Barres pour          
     relier la route de St Germain          
     à la rue des acacias. Nous          
     envisageons la mise en place         
     d’une signalisation en 2024. 

INFO : Nous autorisons les busages des fossés à condition de faire une demande d’autorisation à la 
mairie et respecter les normes (en particulier, la pose de regard avec grille d’évacuation pour            
l’écoulement de l’eau de la route). 
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Les hommages aux soldats morts pour la France 
ont été rendus comme chaque année. Un dépôt de 
gerbe au monument aux morts a été effectué le 
jour des deux armistices ainsi que le 5 décembre, 
journée nationale d’hommage aux « morts pour la 
France » pendant la guerre d’Algérie et les           
combats du Maroc et de la Tunisie.  

Pour la 1ère fois, la commune a participé à la campagne Octobre Rose, la Mairie s’est parée de rose à 
cette occasion pour montrer son soutien à la sensibilisation des femmes au dépistage au cancer du 
sein. 
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LES CONSCRITS 2023 

Les conscrits ont été reçus par le Maire 
qui attache beaucoup d’importance à la 
transmission de cette tradition. Ils ont     
réalisé 3 banquets cette année pour           
permettre aux conscrits des années Covid 
de fêter leur classe à  l’Abergement-Sainte
-Colombe. Un nouveau bureau de la 
classe « 4 » a été mis en place              
récemment. 

Fête des voisins du Grand Servigny 

Record de participation battu !  

 

Le repas de quartier est une tradition au Grand Servigny. 

Le samedi 10 juin, 155 voisins se sont réunis dans le pré de Lydia & 
Jean-Luc Calmand autour d’un bon repas et dans une ambiance très 
conviviale ; au menu crudités, jambon à la broche et gratin, fromage 
et dessert. 

L’après-midi s’est poursuivie avec quelques parties de pétanque et la 
soirée s’est terminée autour de la table et en musique. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                
La doyenne de la journée Yvette Dallerey a été mise à l’honneur, 

Les organisateurs remercient toutes les personnes de bonne volonté                                                           
qui ont contribué à la réussite de cette belle journée entre voisins ! 

Une belle journée de retrouvailles entre voisins ! 

  LES NOUVEAUX HABITANTS 

   

Au mois de juin, la municipalité a invité tous 
les nouveaux  habitants à participer à une            
présentation de la commune par M. le Maire 
accompagné des  différents représentants des                   
associations locales.  
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  Venez découvrir le nouveau verger conservatoire pensé et élaboré par la commune avec le   
soutien et la participation financière du conseil régional et du département de              
Saône-et-Loire  Subventionné à 74 %, cet espace de préservation de la biodiversité et 
du patrimoine génétique d’espèces fruitières anciennes est situé rue du lavoir et           
accueille les promeneurs pour des visites ludiques. 2 hôtels à insectes ont été fabriqués 
par notre conseiller bricoleur pour ne pas oublier le bien-être des pollinisateurs.                                             
Un lien de "mémoire", d'étude de sauvegarde mais également ornemental. Chacune,           
chacun pourra ainsi dans l'avenir profiter de la récolte de pommes, poires et autres en  
fonction de la production! Bonne visite ! 

La commune a été primée pour ses décorations de Noël 2022 dans 

la catégorie villages de + de 1000 habitants dans le cadre des prix 

du label Villes et Villages Fleuris organisé par le Département de 

Saône-et-Loire. Les décorations réalisées par Patrick Dubetier,       

adjoint au maire et Franck Guyon, agent municipal, ont remporté la 

3ème place. La commune a reçu un chèque de 150 € pour              

l’occasion.  

Motivée, l’équipe municipale ne s’arrête pas là et souhaite aller plus 

loin en favorisant tout au long de l’année l’embellissement de la   

commune dans tous les hameaux. Cette année                                                 

   encore, St Christophe participera     

    au concours du village fleuri. 

Dépenses  
3 190,42 € 

Subventions (74%): 
- région 2 140 € 

- département 205 € 

Reste à charge : 845 € 
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       Au printemps et à l’automne (avant la Toussaint), la Mairie a lancé un appel aux habitants pour     
 venir aider pendant une matinée, à l’entretien et au désherbage du cimetière étant donné que les    
 produits phytosanitaires qui étaient utilisés auparavant sont désormais interdits. En quelques heures 
les courageux ont refait une beauté à ce lieu de recueillement. Merci aux bénévoles pour leur engagement.                    

N’hésitez pas la prochaine fois à venir nous rejoindre ! 

      RAPPEL 

 

  L’entretien des tombes 
    reste à la charge de 
  chaque propriétaire 

Le programme de travaux du cimetière a continué en 2023 
et se poursuivra en 2024. 

Le parking du cimetière a été aménagé avec 2            
emplacements prévus pour les vélos, une place            
réservée pour les personnes à mobilité réduite et 2 
places de stationnement pour les visiteurs du         
cimetière.  

 Les Pompes Funèbres  et  Marbrerie  

Brigitte ROLLAND  
vous informent de son changement d’adresse 

PROCHAINEMENT  

Ouverture d’une Chambre Funéraire et d’une 

Agence  

À Ouroux sur Saône  Z.A. le Pranet  

Vue aérienne du cimetière 
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      «  « Il y a 3 ans, lors du renouvellement du bureau, une réflexion de l’ensemble des membres portait sur la   

 diversification des activités du Comité Communal d’Actions Sociales. 

  

A mi-mandat, les membres du bureau ont gagné leur pari en rajeunissant les activités du CCAS (remise de           

récompenses aux jeunes diplômés, animation musicale dans le village avec l’organisation d’une guiguette…) tout en   

conservant une place importante pour les seniors. 

Tout n’est pas fini! D’autres projets sont en réflexion pour la deuxième partie du mandat. 

Merci à toute l’équipe des bénévoles pour leur implication et leur dévouement. » 

Thierry Ravat 

Président du CCAS  

Les habitants ayant 71 ans et plus se sont    
retrouvés autour  d’une bonne table dans une 
ambiance conviviale. 60 invités ont passé leur 
samedi 4 novembre les pieds sous la table pour 
déguster un excellent repas préparé par 
«BUFFET SAVEURS» de Damerey dont le 
chef, Sébastien MICHELIN, est l’exploitant du 
restaurant des LEYS à L’Abergement-Ste-
Colombe. M. Coupeau, habitant de la          
commune, a animé l’après-midi en réalisant des 
tours de magie. Nous le remercions beaucoup.                                                      
Un colis a été offert aux personnes qui n’ont 
pas participé au banquet.  

Le repas des aînés Les diplômés du brevet récompensés 

Mme Millot et M. Margueritte étaient  cette  année 
encore les doyens du repas. 

19 jeunes ont reçu un bon d’achat de 30 € comme   
récompense pour leur réussite au brevet des collèges 
en juin dernier. Lors d’une réception à la mairie, les       

lauréats sont venus récupérer leur présent. 10 €         
supplémentaires ont été octroyés  aux diplômés ayant 
reçu la mention Très Bien. Ce geste a pour but        
d’encourager les jeunes à aller dans la bonne voie. 
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La guinguette 2023 

  Le service d'accueil "Ensemble avec le Temps" propose différentes activités sur la commune depuis 
2012.  Le but de ces rencontres, animées par un animateur AMP, est de 
créer du lien social et maintenir l'autonomie. Le groupe actuel est de 8  
personnes de 70 à 95 ans. Les personnes participant aux ateliers          
apprécient ces moments de convivialité. Le plus important lors de ces    
rencontres (1 fois tous les 15 jours) est le partage.  

Depuis le COVID, le groupe de Saint Christophe a fusionné avec celui de 
l'Abergement. 

Les activités sont variées (avec quelquefois l'intervention de                  
professionnels) telles que: 

-  Mme Guillemaut, cueilleuse de mémoire qui a pu cueillir de nombreux 
souvenirs de chacun afin de faire un petit livre qui pourra servir de lien avec les enfants dans un but de transmission.                                                                                                                     

- La Gym douce et la prévention des chutes avec l'association Siel Bleu.        
- L’intervention d’Antoine Rodot, musicothérapeute                                                                        
- L’art thérapie.                                                                                                              
- Les différents ateliers pour faire travailler sa mémoire selon ses capacités., 
des diaporamas, des quiz                                                                                        
- Des après-midis gaufres, des rencontres musicales, des pique-niques, des 
sorties, des échanges avec d'autres groupes... 

  

 

 

Le Transport A la Demande                                                                     
permet aux personnes de se                                                                                                   
rendre sur les communes de                                                                         
la Communauté de                                                                                                   
Communes. Pour 4 €                                                                                                     
seulement aller-retour.  

        

 

 

 

 

 

La 1ère soirée guinguette s’est déroulée le 21 juillet 2023 sur le terrain communal où se trouve le city stade.. 
Cet évènement a été une belle réussite pour le CCAS avec de nombreux visiteurs qui ont mis le feu au         
parquet jusqu’au milieu de la nuit. L’ambiance de fête comme dans l’ancien temps a régné dans le Bourg 
avec l’aide de l’orchestre Gilles Pichard.    
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Surface boisée dans la commune : 219 ha 93 

Un nouvel employé aux services techniques. 

 

Depuis le 1er février 2023 Vincent CAGNE a rejoint Franck aux ateliers          
municipaux. 

Vincent a 38 ans, est marié et père de 2 enfants. De formation carrossier 
peintre automobile, Vincent s’est reconverti dans les espaces verts et a travaillé 
dans une société de services dans la section jardinage. 

Durant ses 10 premiers mois, Vincent a découvert avec l’aide de Franck, son 
métier d’agent technique. La diversité des tâches lui plait énormément 
(entretien des espaces verts, des bâtiments, du matériel, travaux sur la         
voirie….). 

Soucieuse de la qualité de vie au travail, la municipalité a investi dans             
l’acquisition d’un camion benne en 2023 afin de faciliter le travail de ses               
employés. Ce véhicule, pratique et très maniable, permet aux agents de          
gagner du temps et aussi de faire l’économie des frais                                                                            
de transports lors des approvisionnements en                           
matériaux. 

Coût du camion 

29 500 € 

2023 : AFFOUAGES  ET REBOISEMENT 

 

Les affouagistes répondent toujours présents lorsqu’il s’agit de se fournir en bois pour leur chauffage          
individuel. C’est la parcelle n°11 Route de Cortot qui va être exploitée et mise à blanc par les affouagistes 
2023-2024. 

En 2025 cette parcelle sera replantée avec des essences adaptées au changement climatique selon le Plan 
de Gestion en vigueur jusqu’en 2042. 

Le stock de bois de chauffage disponible sur la commune augmente car 
nous exploitons nos chênes dépérissant. Malheureusement ce phénomène 
ne va pas s’arrêter demain... 

Nous avons mis en vente la parcelle 204 comprenant 150 m3 de taillis à un 
tiers exploitant forestier. 

Tout ceci est géré par le technicien Ludovic Pontet de l’ONF avec l’accord 
du conseil municipal.  

 

 

Merci à nos garants qui préparent chaque année 
les lots d’affouage. 

Les garants des  

affouages: 

- Dominique Cagne 

- Jean-Marc Dallerey 

- Jérôme Loussereau 
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Le 1er Marché de producteurs 

 « L’Association Les Amis de l’Ecole se compose de parents qui ont des enfants scolarisés à l’école de 
St Christophe-en-Bresse. Nous organisons des manifestations pour récolter des bénéfices qui permettront de 
financer les voyages scolaires ainsi que des cadeaux pour l’arbre de Noël. En effet, nos bénéfices sont       
exclusivement reversés pour les enfants. C’est pour cela que nous essayons de multiplier les manifestations. 
C’est l’association qui s’occupe de la kermesse tous les ans en partenariat avec les maîtresses qui créent le 
spectacle.  

Actuellement nous sommes 11 membres dans l’association et nous sommes toujours en recherche de         
nouveaux parents disponibles pour participer. Nous les accueillerons avec grand plaisir! Notre assemblée   
générale aura lieu en janvier 2024 où nous choisirons les  manifestations de l’année. Nous essayons toujours 
de trouver des manifestations différentes comme notre 1er marché de  printemps qui a eu lieu au mois de Mai 
2023 et le marché de Noël le 16 décembre. Au plaisir de vous voir lors de nos manifestations.» 

Le 1er concours de pétanque 

Le bureau:                                                                                                                                                     
                                                                                                      
  Président David Cagne       

                                              

  Trésorier Nicolas Pacot                                                   
  Vice-tresorière Sandra Baron                                            
  Secrétaire Jonathan Porrain                                                     
  Vice-secrétaire Amélie Barnay.   

 Contact :  asso-ecole71370@outlook.fr ou                               
                                                                              
  les amis de l'école de St Christophe 

La vente des brioches 

mailto:asso-ecole71370@outlook.fr


 

 

 

 

                  
                  
                  
                  
                  
                          

« L’association existe dans la commune depuis plus de trente-cinq ans! 
Les bénévoles organisent tout au long de l’année des manifestations telles 
que : la Saint Patrick, le marché aux puces, le repas des anciens et le 
Beaujolais nouveau. Cette année le comité a également réalisé la seconde 
édition de la fête du battage à l’ancienne. 

L’association est constituée uniquement de bénévoles. Nous faisons un 
appel aux personnes désirant donner un petit peu de leur temps pour          
animer la commune en préparant des manifestations avec nous dans la 
bonne humeur et la convivialité. Même si vous ne  disposez que de peu de 
temps, et même si vous ne pouvez participer à tous les évènements,          
venez nous  rejoindre!  Cette année nous avons accueilli de nouveaux 
jeunes membres, alors faites comme eux et venez pousser la porte du       
comité. 

           Nous sommes ouverts à toutes et à tous. Les nouvelles idées sont les  
          bienvenues ! » 

        Patrick Burdy , Président du Comité des fêtes 

  JSAC FOOT 
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  L’association de la JSAC permet la pratique du football. Le club  représente les 2 communes de               
 l’Abergement Ste Colombe et St Christophe En Bresse. Les enfants sont aujourd’hui en groupement 
avec le club de Lessard-en-Bresse. 
 
Le bureau :  Président : Sébastien MAS, Secrétaire : Baptiste BOUCHOT, Trésorier : Vincent PERRIN,        
Responsable groupement jeunes : Damien PELLETIER 
 
          On dénombre 79 licenciés et une équipe de         
          vétérans loisirs, répartis comme suit:   
 
                   U7 (6-7 ans) et U9 (8-9 ans) 12 enfants 
                  U11 (10-11 ans) 12 enfants 
                  U13 (12-13 ans) 5 enfants 
                  U15 (14-15ans) 15 ados 
                      Séniors : 24 joueurs 
                   Vétérans : 20 joueurs 
                 Et 11 dirigeants 
 
 
Si vous avez envie de jouer au foot ou de devenir dirigeant ou entraîneur, n’hésitez pas et contactez :       
Sébastien MAS 06 76 02 29 01      
      
JSAC organise 2 manifestations chaque année afin de financer ses projets: janvier 2024 le repas cochon et 
juillet 2024 les puces. 



          Vous pouvez pratiquer une activité sportive dans votre commune et à l'Abergement Ste Colombe. 
 
           L'ASL de l'Abergement Ste Colombe vous propose plusieurs cours dont un de Pilate (technique douce de                    
 renforcement musculaire basée sur la respiration) dans votre commune dispensé par Maryline le mardi de 9h à 10h             
à la Maison pour tous. 
 
Sont également proposés, dans la salle polyvalente de l'Abergement,                                                                                    
des cours :  - de cardio, avec Myriam, le lundi soir de 18h30 à 19h30 

  - de Pilate, avec Maryline, le mercredi  matin de 9h à 10h 
  - de fitness/renforcement musculaire le mercredi matin, avec                                                                                

Stéphanie, de 10h15 à 11h15, le mercredi soir de 19h30 à 20h30                                                                                      
et le vendredi matin de 8h45 à 9h45 

Inscriptions possibles en septembre ou en janvier (avec tarif révisé). 
Les chèques « vacances » et les coupons « sport » acceptés. 
 
Les tarifs sont de : - 90 € pour une séance 
   - 135 € pour deux séances 
   - 170 € pour un accès illimité à tous les cours 
N'hésitez pas à venir essayer (un cours d'essai est offert), vous serez les bienvenu(e)s et pour tout complément                     
d'informations, vous pouvez consulter le site de la mairie de l'Abergement.    
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L’association a été relancée depuis à peine un an et de nombreuses activités sont déjà proposées :  

Tennis : Inscrivez-vous et jouez quand vous voulez sur le terrain de Saint Christophe 
Pétanque : le mardi soir, lors des beaux jours, retrouvez-nous vers 19H00 jusqu’à la tombée de la nuit 
Cours de magie : Adultes et Enfants, le mardi soir (18H15—19H30) à la maison pour tous 
Cours de théâtre : Adultes et Enfants, le mardi soir (18H15—19H30) à la maison pour tous 
Soirée jeux de société les mardis soirs (20H00—23H00) en alternance avec l’association du Plain et des Jeux de  
St Germain-du-Plain.  

D’autres activités et événements sont en cours de réflexion. 

 

En septembre 2023, conjointement avec les amis de l’école de St  
Christophe-en-Bresse, nous avons organisé notre 1er tournoi de      
pétanque. Une belle réussite! L’édition 2024 est                                                                                     
en préparation. 

Nous vous attendons, inscription et renseignements :  

Stéphane au 06.10.11.05.85 ou www.assospl.com 

http://www.assospl.com


21 

                                                                          
 
   Cette association existe depuis 8 ans et compte 20 membres . 

  Elle a pour objectif de venir en aide à ADRIAN, mon petit fils de        
     16 ans, lourdement handicapé. 

       Pour cela, nous organisons chaque année 2 manifestations : 

- un concert, prévu le 28 janvier 2024 à St Germain du Plain                                                                       
(la commune de St Christophe ne disposant pas de salle assez grande), 

- et une randonnée le 25 août 2024 au départ de la voie verte, 

 

Tout au long de l‘année, nous collectons les bouchons en plastique et liège pour l’association “Romain et les 
Bouchons du bonheur“: à l’école de St Christophe, au 2 rue des acacias à St Christophe ou à Intermarché à 
Ouroux sur Saône. 

 

Vous pouvez rejoindre l’association (cotisation annuelle 10 €), 

Contact: Mme Cheveaux Martine, présidente, 06 21 44 78 79 

L’Amicale des donneurs de sang bénévoles Ouroux/ l’Abergement recense 315  donneurs. Le conseil 
d’administration est composé de 24 membres (14 d’Ouroux, 7 de l’Abergement et 3 de St Christophe).  

2023 a été marqué par la 1ère randonnée pédestre dans la commune ayant           
accueilli 220 marcheurs dont 50 de St Christophe lors d’une matinée de mai. La 
paella géante a permis de partager un bon moment de convivialité.  

Chaque année, l’Amicale fait un don aux associations « Pas à Pas pour Yanis » et 
« Soutenons Adrian ». Une nouvelle manifestation a vu le jour en 2023 pour                
apporter un soutien financier plus conséquent à ces associations : le spectacle de 
Jean-Pire et Balou le 16 avril (la recette a été remise aux associations le 9 juin).  

Promouvoir le don du sang est notre raison d’être. Ainsi, nous avons participé à 
10 manifestations par la présence d’un stand. Indispensable nécessité tant les malades ont besoin de 
recevoir du sang, des plaquettes, des globules rouges alors nous ne pouvons que vous redire : donner 
votre sang, vous serez fier de ce généreux geste que vous ferez. Prenez vite rendez-vous sur:            
dondesang.fr. 

« Que 2024 soit une belle année dans tous les domaines de la vie et une année fructueuse au niveau du 
nombre de dons de sang. » 

 

Collectes 2024 :  

29/02                                       
02/05                                      
04/07                                           
01/08                                     
05/09                                           
31/10 (journée complète) 



Contact : Service SPANC - SICED Bresse Nord / 391 rue des Autelins/ 71310 SERLEY 

Tél : 03.85.76.93.48 / Mail : spanc@sicedbressenord.fr 

Pour plus d’infos: 

www.sicedbressenord.fr 

Biodéchets concernés par le compost 
obligatoire : 
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       CHUT ! ENTRE VOISINS, ON SE RESPECTE ! 
 
    Afin de respecter le calme et la tranquillité de ses voisins, les  
    travaux bruyants se font uniquement: 
 
    Les jours ouvrables 8h-12h / 14h-19h  
    Samedi 9h-12h / 15h-19h 
    Dimanche et jours fériés 10h-12h 
 
Alors, évitez les bruits répétés et intempestifs en lien avec votre comportement, votre activité ou d’appareils 
ménagers, de ventilation, de climatisation, de production d’énergie, de réfrigération, d’exploitation de piscine, 
musique… 

De même, les travaux de bricolage et de jardinage bruyants tels que tondeuses, motoculteurs,                          
tronçonneuses, perceuses, raboteuses, pompes d’arrosage suivent également cette règle concernant les     
horaires d’utilisation. 

En d’autres termes pas de tondeuse le dimanche après-midi ! 

 

 

 

 

 

 

 

Brûler les végétaux et les détritus est interdit !  

Préférez le compostage ou le dépôt en déchetterie. 

ci pour vivre paisiblement et en harmonie !  

ALERTE AUX FRELONS 

 

Cette année la météo a favorisé la prolifération des frelons (asiatiques ou non).                       
Lorsque l’on découvre un nid, beaucoup d’entre nous sommes démunis devant ce nuisible. 
Voici quelques conseils: 

- vous trouvez un nid de frelon sur votre propriété, surtout n’essayez pas de le décrocher vous-
même car le frelon est extrêmement dangereux pour vous et pour l’écosystème (énorme  

St Germain du Plain Lundi/
samedi 

Mercredi Vendredi 

Novembre à Février 9h-12h 

14h-17h 

13h30-17h 14h-17h 

Mars à Octobre 8h-12h 

14h-18h 

13h30-18h 14h-18h 

Ouroux sur Saône    

Novembre à Février 9h-12h 

14h-17h 

9h-12h 9h-12h 

Mars à Octobre 8h-12h 

14h-18h 

8h-12h 8h-12h 

Horaires des déchetteries 

dégâts dans les ruches et auprès d’autres insectes). 

- Appelez un chasseur de frelon qui limitera la propagation 
de cette menace comme M. Florent JURY de la société      
FJ Frelon 71 au 06 15 40 05 93 ou par mail à                         
florent.jury@cegetel.net (il s’occupe également des nids de 
guêpes). 
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L’espace France Services offre différents services gratuits aux         
usagers : accompagnement dans les démarches administratives auprès 
de 9 partenaires (Pôle Emploi, CNAMTS, CCMSA, CNAF, CNAV, 
DGFIP, La Poste, Ministère de la Justice, Ministère de l’Intérieur). 

L’Espace France Services, situé dans les locaux de la Mairie d’Ouroux, 
a principalement pour missions: 

• L’accueil, l’information et l’orientation du public 

• L’accompagnement des usagers à l’utilisation des services en 
ligne des partenaires 

• L’accompagnement des usagers dans leurs démarches administratives 

• La mise en relation des usagers avec les partenaires 

Accueil par Aurélie et Karen: du lundi au vendredi: 9h - 12h15/ mercredi et vendredi 13h15 - 17h                                                       
(03 85 96 79 30 efs@terresdebresse.fr) 

Félicitations 

18 FEVRIER  Lee CHANG et Ying YANG 

3 JUIN  Tiphanie Corinne MICHELIN et Cédric DALLEREY 

15 JUILLET Francine PLANQUART et Dominique Marie Jean-Guillaume JANUEL 

2 SEPTEMBRE  Patricia Françoise RENOUD-GRAPPIN et Jérôme André Marcel ROCHETTE  

30 SEPTEMBRE  Maria de Lurdes BARBOSA DA SILVA et Pascal VERNASSIER 

 

11 DECEMBRE 2022 Olivia BARNAY 

21 JANVIER  Lise GUEDRA 

12 AVRIL  Albane CORTET 

25 MAI William BOUTHIER  

2 JUIN  Kayla Christelle Sabine GUYONNET 

8 JUILLET  Lissana GOMET 

12 JUILLET  Louise DRAPIER 

11 AOUT  Félix BEZANçON 

2 SEPTEMBRE  Romy KUSA MARTIN 

24 SEPTEMBRE  Zack Serge DORIER 

26 SEPTEMBRE Jade Betty Beatrice TETU 

     1er NOVEMBRE  Capucine GOUTH 

ESPACE FRANCE SERVICES A VOTRE SERVICE                  
GRATUITEMENT ! 

                Ils nous ont quittés : 

12 DECEMBRE 2022 : Jean-Claude DUMAS 

3 JANVIER : Nicole BASTOUNA ép. THILLOY 

4 JANVIER : Michel René VION 

9 JANVIER : Daniel Georges Francis DUCRET 

24 AVRIL : Bernard CHANOIT 

26 JUILLET : Michel André RAVENET  

27 SEPTEMBRE : Heinrich FUCHS VON GUNTEN 

15 OCTOBRE :Tom Joao SALZEDAS 

12 NOVEMBRE : Juliette Marcelle DUMONT ép.  LAURIN 

15 NOVEMBRE : Jacques Antoine Roger GIRARD  

23 NOVEMBRE : Henri Aimé VUEZ 

04 DECEMBRE : Michel PERRIN 

Bienvenue à : 



 

 

Le Distripain 

    Situé contre la cantine, vous pouvez vous fournir         
en pain 24h/24; 7 jours/7 grâce au distributeur automatique           
distripain alimenté par la boulangerie de l’Abergement. 

Le ramassage des ordures ménagères et tri 

Les mercredis en alternance (semaines paires: poubelles 
jaunes, semaines impaires, poubelles noires).             

Lorsque le jour de collecte est férié, le ramassage a lieu 
le samedi précédent (01/05; 08/05; 25/12) 
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LOCATION DE LA SALLE POUR TOUS 

Habitant de la commune: 180 € 

Extérieurs: 280 € 

Vaisselle incluse 

Caution de 250 € 

Renseignements complémentaires en Mairie 

Ecole maternelle           03.85.96.87.92 

Ecole primaire     03.85.96.85.85 

Pompiers      18 

Gendarmerie     17 

Caserne (St Germain-du-Plain)  03.85.42.79.35 

Enfance maltraitée    119 

Assistance sociale    115 

Maltraitance personnes âgées  3977  
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La commune compte 2 nouveaux artisans 




